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473 (Assemblée natioi}.] RCiJlVjES 

n'étions persués qp le temps ajppèpera }p rp-peqtir dns leur ppeur, nous les dévouerions à i'infyjme et à l'exépration publiqqp? cpmpae nous y cjpyouons d'avanpe tqp ceqx qui, par l?i suite, seraient assez audacieux et assez ennemi à 

l'Etat pour les imiter. Nous ne reconnaissons pour Français que les religieux observateurs de vos décrets. 

Déjà pour les exécuter nous avons ouvert la carrière de nos travaux, de ces travaux qui doi¬ vent faire refleurir nos campagnes qu'avaient 

desséchées lé despotisme, et la tyrânnie des 

capitaineries sous laquelle notre département gémissait depuis si longtemps. Mais pour péné¬ trer plus avant dans celte carrière, pour la par¬ courir d'un pas ferme et assuré, nous vous sup¬ plions, Messieurs, de vouloir bien communiquer au plus tôt les instructions qui doivent diriger l'assemblée adininistaative dans ses opérations. L'amour du bien public dont elle est animée, le désir ardent qu'elle a de propager et d'affermir la Constitution, lui font attendre avec impatience le moment où elle pourra fournir dans toute son étendue la carrière que vous devez lui tracer, et où elle pourra prouver à l'Assemblée nationale et à toute la France, le patriotisme qui enflamme le cœur de tous les administrateurs. 

Réponse de M. le Président. 

L'Asseipblpe nationale est sensible aqx expres¬ sions de votre patriotisme. Elle regarde les assemblées de département 

pomqie les plps fprmes appuis de la Constitu¬ tion . 

Elle s'occupe de vous préparer les instructions nécessaires pour vos travaux, et elle applaudit à la juste impatience que vous lui témoigne?. 

Vous désirp? fie voir puvrip propjptepaenf; Rê¬ vant yous Ja carrièrp civique à laquelle vops ëtps envoyés. Votre zèlp pst qn str garant du succès avec 

lequel vpus saurez la parcourir. L'Assemblée nationale vous engage d'assister à sa séance. 

Une dêputation de la basoche de Paris est in¬ troduite à la barre. L'orateur de la dêputation 
prononce le discours suivaDt (1) : Messieurs, 

Défendre la patrie, obéir aux lois que vous lui faites, tels ont été et seront toujours nos devoirs les plus chers et les plus sacrés. Sous les drapeaux de la basoche nous avons 

fft tous nos efforts pour servir la cause com¬ mune ; si nous y sommes parvenus, notrp propre satisfaction suffit à notre récompense. 

Mais, Mpssieurs, lorsque vos sages décrets rap¬ pellent tous les hommes à l'union pt à cette douce fratprnité, qui peuvent spules faire je bon¬ heur des nations, nous np pouvons plus marcher 

sous les enseignes particulières, il faut, pour ci¬ menter lp p$c}e social, pour conserver }e fpu du 

patriptisrae, abandonner toutes ces anciennes înstjfutjpns jiu régirpe féodal, il faut se réunir au? drapeaux de la patrie, ne se parer que des couleurs qu'elle a adoptées, et enfin ne faire qu'un peuple de frères et d'amis. G'est par l'accord de vos principes avec la rai¬ 

son, Mpssïpqrs, qqe yous avez décrété la réunion 

(1) £e discours p'a pas pté inséré au Moniteur. 
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de toutes les corporations nMtairps $u$ gardes pationalës cje l'Eqipire ; qssi ie§ volontaires, de la basoche sp soqt-ils empressé çrpbéir respec¬ tueusement à vos décrets. 

Déjà ils ont remis à leurs frèrps de la garcie nationale, les armes meurtrières qu'ils avaient conquises en assaillant les murs du desnotismp. Déjà ils opt déposé dans le temple de I'Eternp| et près de Philippe-le-Bel, les arapeapx qu'ifs tenaieni de son institution. 

Enljn, pour dernier acte de lepr corporation, ils viennent, flans ce Sénat auguste, témoigner lpur puissance à la }oj et fpu'rè fpspept§ u di¬ gnes représentants aç la nation \ il tiennent les assurer de leur réunion aux bataillons de la capitale ; et que, si lepr ancien uniforme jour fut précieux, celui dont ils sont revêtus Jp leur sera epporp davantage, puisqu'il est pelpi (je }a natioq, et qu'il leur rappellera sans cesse l'esprit et |a sagesse du votre décret. 

§ous lés drapeaux de la patrie, oqblip.nl. toutes ces chimériques' distinctions, lps ci-devapt vo¬ lontaires de la basoche n'auront glus d'autrp tâche à remplir que ci'obpir à yp lois pt $p lps l'airp respepter, et, sous jpsordrp? de leur gérip-ral, de mpriter ['amitié des boqs cjfoyens pt des braves militaires de là garde nionale, auqe]s ils ont le bonheur d'être réunis. 

M. le Président répond : Messieurs, Le patriotisme était dans vos cœurs, et vous venez encore d'adopter les couleurs que le pa¬ triotisme semble affectionner davantage. Yous avez voulu qu'aucun signe extérieur ne pût vous distinguer de ces gardes citoyennes, avec lesquelles un sentiment commun vous con¬ fond par une heureuse alliance. Concourez avec elles à la sûreté de tous, & la paix publique; vous serez par là les appuis de la Constitution. 

Placé au milieu de vous, Messieurs, dns l'exei> cice de mes anciennes fonctions, je m?estime heureux d'ptre auprès de l'Assemblée nationale le garant de vos sentiments, et de pouvoir lui 

dire avec quel zèle et quels transports civiques vos cœurs s'indignaient contre les derniers coups du despotisme, et vos bras mêmes s'armaient 

pour en repousser les efforts. 

Divers membres demandent l'impression du 
discours de la basoche et de la réponse de M. le Président. 

Cette imprpssion est ordonnée. 

Trois députations sont introduites à la barre : Celle du régiment de Touraine infanterie, actuel¬ 

lement en garnison dans la ville de Perpignan; celle de la municipalité de Perpignan ; celle des gardes nationales de la même, ville. 

Le sieur Aboul, député du régiment de Tou¬ raine présente un exposé justificatif de la con¬ duite du régiment depuis le 19 mai jusqu'au 11 juin 1790. Cet exposé est ainsi conçu (1) : 

Messieurs, 

La nation n'est que trop informée des troubles qui agitent le régimént de Touraine1; nous croyons de notre devoir de lui adresser' nos 

griefs et notre justification. Les faits seroût ex-

(1) Nous donnons ce document d'après la version du procès-verbal de l'Assemblée nationale. Cç XextQ diffère de celui du Moniteur. 
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